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l’approvazione della liquidazione ai proprietari degli
immobili siti nella località Closellinaz Dessous del comu-
ne di ROISAN delle somme spettanti per i danni subiti
dagli immobili stessi durante i lavori di riassetto territo-
riale della località medesima, relativamente ai dati ana-
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pag. 6140

Deliberazione 24 novembre 2006, n. 3523.

Valutazione positiva condizionata sulla compatibilità
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priétaires des immeubles situés à Closellinaz-Dessous,
dans la commune de ROISAN, pour les dommages que
lesdits immeubles ont subis lors des travaux de remise
en état du site, pour ce qui est des données d’identifica-
tion d’un propriétaire.
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Délibération n° 3523 du 24 novembre 2006, 

portant avis positif, sous condition, quant à la compati-
bilité avec l’environnement du projet déposé par le CAF
« Porossan » d’AOSTE, en vue de la réalisation d’opé-
rations de remembrement foncier et de travaux de remi-
se en état à des fins agricoles, ainsi que de la mise en
place d’une installation d’arrosage par aspersion, à
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FORESTE E TERRITORI MONTANI
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Nuova perimetrazione del territorio del consorzio di
miglioramento fondiario «Buthier», con sede nel comu-
ne di GIGNOD, ai sensi del Regio Decreto 13 febbraio
1933, n. 215. pag. 6133

Délibération n° 3523 du 24 novembre 2006, 

portant avis positif, sous condition, quant à la compati-
bilité avec l’environnement du projet déposé par le CAF
« Porossan » d’AOSTE, en vue de la réalisation d’opé-
rations de remembrement foncier et de travaux de remi-
se en état à des fins agricoles, ainsi que de la mise en
place d’une installation d’arrosage par aspersion, à
Porossan, dans la commune d’AOSTE. page 6140

Délibération n° 3525 du 24 novembre 2006, 

portant avis positif, sous condition, quant à la compati-
bilité avec l’environnement du projet déposé par
M. Edy DAMARINO de QUART, en vue de la réalisa-
tion de travaux de remise en état à des fins agricoles, à
Sechot, dans la commune de QUART. page 6142

HYGIÈNE ET SALUBRITÉ

Ordonnance n° 637 du 11 décembre 2006,

portant mesures urgentes en matière de traitement de
déchets. page 6132

LIGNES ÉLECTRIQUES

Arrêté n° 9 du 27 novembre 2006,

autorisant «DEVAL SpA» à construire et à exploiter
une ligne électrique dans les communes d’AVISE et
d’ARVIER. page 6134

ORGANISATION DE LA RÉGION

Délibération n° 3572 du 24 novembre 2006,

portant application des procédures administratives, des
critères et des modalités visés aux délibérations du
Gouvernement régional n° 2377 et n° 2378 du 12 juillet
2004 et n° 3509 du 11 octobre 2004 aux victimes de
l’inondation qui a frappé, le 22 juillet 2006, le territoire
de la Commune d’AYAS – limitativement aux bassins
du Cunéaz et du Mascognaz et jusqu’au confluent de
ceux-ci avec l’Évançon –, aux termes de la LR n° 5/2001.

page 6143

SÛRETÉ PUBLIQUE

Decreto 11 dicembre 2006, n. 638.

Riconoscimento della qualifica d’agente di pubblica
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publique à M. Fabrizio DENCHASAZ, fonctionnaire de
la police locale de la Commune de BIONAZ.

page 6133

SCUOLA

Decreto 6 dicembre 2006, n. 53583/SS.

Intitolazione di Istituzione scolastica.
pag. 6137

TRASPORTI

Decreto 7 dicembre 2006, n. 634.

Sdemanializzazione di reliquati stradali di proprietà
comunale siti in Rue de Flassin, zona Chateau Verdun,
nel Comune di SAINT-OYEN. pag. 6131

Provvedimento dirigenziale 28 novembre 2006, n. 5224.

Modifica dell’autorizzazione rilasciata con P.D. n. 3804
del 5 settembre 2006 alla Ditta «Autonoleggi G.
Benvenuto» per il servizio di trasporto di viaggiatori
effettuato mediante noleggio autobus con conducente, ai
sensi dell’art. 3 della Legge regionale 22 luglio 2005,
n. 17, per immatricolazione nuovo mezzo.

pag. 6137

ZONA FRANCA

Circolare 11 dicembre 2006, n. 59.

Acquisto di generi contingentati in esenzione fiscale.
pag. 6138

sicurezza al Sig. Fabrizio DENCHASAZ, agente di poli-
zia locale del Comune di BIONAZ.

pag. 6133

INSTITUTIONS SCOLAIRES

Décision du 6 décembre 2006, réf. n° 53583/SS,

portant dénomination d’une institution scolaire.
page 6137

TRANSPORTS

Arrêté n° 634 du 7 décembre 2006,

portant désaffectation de vestiges de route situés à
Château Verdun, rue de Flassin, dans la commune de
SAINT-OYEN. page 6131

Acte du dirigeant n° 5224 du 28 novembre 2006,

modifiant l’acte du dirigeant n° 3804 du 5 septembre
2006 portant délivrance de l’autorisation d’exercer
l’activité de location d’autocars avec chauffeur pour le
transport de personnes à la société «Autonoleggi G.
Benvenuto», aux termes de l’art. 3 de la loi régionale
n° 17 du 22 juillet 2005, du fait de l’immatriculation
d’un nouveau véhicule. page 6137

ZONE FRANCHE

Circulaire n° 59 du 11 décembre 2006,

relative à l’achat des produits contingentés en exemp-
tion fiscale. page 6138
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